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Le positionnement optimisé de Limoges et de son grand territoire, en tant que métropole 

d’envergure, notamment en termes d’accessibilité, de commerces et de services ne répond 

pas seulement à une logique concurrentielle dans un contexte territorial remanié par la 

réforme des régions. Il s’agit bien, dans une démarche de développement durable, de venir 

répondre aux besoins en matière de mobilité, à une échelle régionale, de veiller à promouvoir 

une offre en commerces et services diversifiée et suffisante pour, notamment, optimiser les 

déplacements mais aussi redynamiser le tissu économique local. 
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La recherche de l’amélioration de l’attractivité économique locale s’inscrit dans la continuité 

du positionnement régional du territoire. La revitalisation de l’économie est un vecteur 

d’attractivité démographique mais elle est également un moteur pour l’innovation au sens 

large et l’alimentation de la diversité des fonctions urbaines telles que définie par l’article 

L101-2 du code de l’urbanisme. La pérennisation de la dynamique économique du territoire 

est essentielle dans la recherche et le maintien des équilibres démographiques, sociaux, et 

environnementaux. 



 

La croissance durable du territoire s’appuie, dans ce sous-objectif, sur une dimension sociale, 

environnementale et énergétique. Conformément aux principes généraux du code de 

l’urbanisme, ces trois volets du projet de territoire participent de la mise en œuvre d’un 

développement équilibré du territoire que ce soit en termes de répartition de la population, 

de l’offre en logements et en services tout en les associant à une logique d’économie 

d’espace, de proximité et de sécurité. 



 

 

 

 



 

La prospective démographique développée ici a pour objectif de répondre aux exigences 

d’équilibre des populations et du développement urbain tels que prévus par l’article L101-2 

du code de l’urbanisme. L’évaluation la plus précise possible des besoins du territoire doit 

permettre de définir un projet cohérent et durable. 



 



 

L’évaluation des besoins et leur répartition sur la commune à travers la territorialisation de 

la politique d’habitat répond à l’objectif d’équilibre et d’utilisation raisonnée du territoire. En 

effet, l’identification des grands déséquilibres sociaux et urbains permet de mieux répondre, 

notamment, à la recherche de la diversité et à la mixité des fonctions urbaines. 



 

La ville verte décline, à l’échelle communale, le concept de croissance durable développé au 

sein de l’axe 2 et notamment en s’appuyant sur la valorisation de la Trame Verte et Bleue. 

Elle vient renforcer la prise en compte ainsi que la mise en œuvre des objectifs légaux suivants 

et en particulier la protection des milieux naturels et des paysages, de la biodiversité, des 

écosystèmes, la promotion des énergies renouvelables et la lutte contre le changement 

climatique (art. L101-2 3°, 6° et 7° notamment). 
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L’axe 3 constitue la déclinaison la plus fine du projet de territoire. Décomposé selon les 

grandes entités urbaines de Limoges. Sa transversalité en fait une transcription assez 

exhaustive de l’article L101-2 du code de l‘urbanisme. En effet, l’axe 3 a vocation à venir 

préciser la mise en œuvre des grands objectifs d’équilibre, d’équité sociale, de sécurité et de 

durabilité au sein des différentes échelles du territoire. 
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https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=2ahUKEwjZ9ruUpszcAhVPyxoKHS9tB6cQFjAAegQIABAB&url=https%3A%2F%2Fwww.anru.fr%2Ffre%2FProgrammes%2FNouveau-Programme-National-de-Renouvellement-Urbain&usg=AOvVaw1VsethvKsiJtQsQt8A63P0
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=2ahUKEwjZ9ruUpszcAhVPyxoKHS9tB6cQFjAAegQIABAB&url=https%3A%2F%2Fwww.anru.fr%2Ffre%2FProgrammes%2FNouveau-Programme-National-de-Renouvellement-Urbain&usg=AOvVaw1VsethvKsiJtQsQt8A63P0
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http://www.gesteau.fr/concept/bon-etat
http://www.gesteau.fr/concept/bassin-0
http://www.gesteau.fr/concept/bassin


 

 

 

 

 

 

 


